
Forfait 

journalier

Halle de tennis

Gymnase du Bourg

Gymnase de la Haute-Payre

Toutes les locations donneront lieu au versement d'une caution fixée à 1 000 euros qui sera restituée après l'état des lieux en fin de contrat.

TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES à compter du 1er janvier 2025

275,00 €      

Tarif Infrastructures sportives

Tarifs applicables au 01/01/2025
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